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 n° 276 810 du 1er  septembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT 

Boulevard Auguste Reyers 41/8 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mars 2021, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 

26 janvier 2021 et notifiée le 16 février 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 7 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MANDELBLAT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me E. BROUSMICHE loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. La partie requérante, de nationalité guinéenne, serait arrivée sur le territoire belge en date du 4 

novembre 2019, accompagnée de sa fille mineur d’âge. Le 6 novembre 2019, elle a introduit une 

demande de protection internationale qui est toujours en cours d’examen. 

 

2. Le 6 avril 2020, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3. Le 22 janvier 2021, le médecin conseil de la partie défenderesse a rendu son rapport médical quant à 

cette demande duquel il ressort que les soins et le suivi nécessaires sont disponibles et accessibles en 

Guinée.  
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4. Le 26 janvier 2021, la partie défenderesse, sur la base de cet avis, a déclaré la demande de séjour 

recevable mais non fondée.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«[…] 

MOTIF : 

 

Les intéressées invoquent un problème de santé chez [S., R.] à l’appui de leur demande d’autorisation 

de séjour justifiant, selon eux, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des 

Etrangers (O.E.), compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour 

l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se 

prononcer quant à un possible retour vers la Guinée, pays d’origine des requérants. 

 

Dans son avis médical remis le 22.01.2021, le médecin de l’O.E. atteste que la requérante présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante et que son état de 

santé ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-

indication d’un point de vue médical à un retour de la requérante dans son pays d’origine. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre 

d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

[…]» 

 

 

II. Exposé du moyen d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, la partie requérante soulève un moyen unique pris de la violation « des 

articles 62 et 9 ter de la loi du 15.12.1980et du principe de bonne administration en particulier celui de 

minutie et des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ». 

 

2. Elle fait notamment valoir, s’agissant de la disponibilité des traitements que : 

 

« 2. Disponibilité du traitement médicamenteux  

 

2.1. 

 

En ce qui concerne son traitement médicamenteux, la requérante prend les médicaments suivants : 

BIKTARVY (pour le HIV) et UNIDIAMICRON (pour le diabète). 

 

En se basant sur les requêtes MedCoi 12359 du 26.04.2019 et 12403 du 16.05.2019, le médecin 

conseil conclut que le BIKTARVY n’est pas disponible en Guinée tandis que l’UNIDIAMICRON l’est. 

 

Pour pallier cette non-disponibilité de ce médicament essentiel et qui convient à la requérante, le 

médecin conseil se permet de substituer le BIKTARVY par du ATRIPLAet ce, sans s’interroger sur 

l’impact pour son état de santé et sans donner la moindre explication sur le choix de ces nouvelles 

molécules. 

 

En effet, son unique argument selon lequel l’ATRIPLA «permet surtout une meilleur compliance 

thérapeutique » car il s’agit d’un traitement par mono dose est irrelevant dans la mesure où le 

BIKTARVY est également un traitement par mono dose. 
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D’ailleurs, la proposition de substitution de molécule du médecin conseil a été soumise au Dr. E. FIRRE 

(médecin interne au service des maladies infectieuses du CHU de Liège) qui a estimé que proposer la 

molécule tenofovir disoproxil à un diabétique séropositif relève de la « malpractice ». 

 

D’après ce médecin spécialiste, « il y a une imprécision de taille dans l'évaluation du Dr G Lamy. 

Biktarvy = bictegravir + emtricitabine + tenofovir alafenamide Atripla = efavirenz + emtricitabine + 

tenofovir disoproxil 

Or le tenofovir disoproxil est bien connu pour provoquer des insuffisances rénales et c'est pour cette 

raison que le tenofovir alafenamide a été développé. 

 

Les diabétiques (type 1 ou 2) sont particulièrement à risque d'insuffisance rénale (ils constituent la 

majorité des patients nécessitant l'hémodialyse ou autres techniques d'épuration extra-rénale), a fortiori 

les patients présentant une infection par le VIH qui peuvent développer un HIV AN (HIV associated 

nephropathy). 

 

Je pense donc que proposer un traitement par tenofovir disoproxil à un diabétique séropositif relève de 

malpractice. 

 

Par ailleurs, si la patiente développait une telle insuffisance rénale iatrogène, l'usage de la metformine 

deviendrait alors complètement contre indiqué du fait du risque d'acidose lactique. 

 

Il ne suffit pas de soigner ces patients polypathologiques complexes en leur proposant des traitements 

"vite fait, qu'on peut trouver partout", mais réfléchir aux conséquences parfois désastreuses que 

peuvent provoquer des médications non adaptées. Primum non nocere ». 

 

Il ne suffit donc pas de chercher à tout prix à substituer une molécule, encore faut-il que ce changement 

n’ait pas d’influence néfaste sur l’état de santé de l’intéressée, ce qui n’est nullement démontré en 

l’espèce. 

 

A cet égard, il convient de se référer aux arrêts : 

 

- n°162 368 du 18.02.2016 rendu par le Conseil de céans : 

 

« En outre, le Conseil relève que le médecin conseil en arrive alors à examiner si chacune des 

molécules prise isolément est disponible au pays d’origine. A cet égard, il apparaît effectivement que 

l’efavirenz et le tenofovir sont bien disponibles, il n’en va toutefois pas de même s’agissant de 

l’emtricitabine. Ainsi, le médecin conseil estime pouvoir remplacer ce dernier par l’abacavir. Outre le fait 

que le médecin conseil ne fournit aucun élément permettant de démontrer qu'un tel remplacement de 

molécule puisse être opéré sans affecter les soins apportés au requérant, le Conseil relève que le 

médecin conseil ne démontre pas davantage que le médicament d’origine, à savoir l’atripla, puisse être 

effectivement remplacé par l’association de ces molécules, à savoir l’efavirenz, l’emtricitabine, tenofovir 

et le disoproxil, et que cela constituerait un traitement équivalent pour le requérant. Le Conseil ajoute 

également que le médecin conseil ne se prononce nullement sur la disponibilité du disoproxil et n ’a 

effectué aucune recherche quant à la disponibilité de cette molécule, la passant ainsi complètement 

sous silence. 

 

De même, le médecin conseil ne démontre, à aucun moment, que ces substitutions de molécules 

n’auraient pas d’effets secondaires sur le requérant et offriraient ainsi un traitement efficace aux 

pathologies de ce dernier. Or, ce constat est d’autant plus requis au vu des graves conséquences 

qu’entraînerait l’arrêt du traitement, à savoir des souffrances physiques et une détérioration de l’intégrité 

physique et psychique du requérant. » - n°121 937 du 31.03.2014 rendu par le Conseil de céans : 

 

« Par ailleurs, le Conseil relève également que les différents médicaments repris dans l’avis médical du 

24 juillet 2013 et cités ci-avant, ne sont nullement repris dans les différentes listes figurant au dossier 

administratif et que la partie défenderesse ou son médecin conseil n’indiquent nullement que les 

médicaments qui y figurent peuvent valablement remplacer ceux prescrits à la requérante par son 

médecin traitant » 

 

2.2.- 

Le médecin conseil retranscrit un cadre dont le contenu est écrit de manière minuscule et illisible. Il est 

impossible de déchiffrer ce qui est écrit. La recherche du lien internet affiché sous ce cadre 
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(https://www.cdib.be/fr/chapters/12?frag=10868) ne permet pas non plus d’y avoir accès car ce lien 

semble inexistant, (pièce 5) 

 

2.3.- 

 

Enfin, il convient de rappeler que d’après les informations mêmes de la partie adverse, les données 

MEDCOI précisent qu’elles ne concernent que la disponibilité de ces soins : « la base de données ne 

fournit pas d’information concernant l’accessibilité du traitement ». 

 

Par ailleurs, d’après l’avis du médecin conseil de la partie averse, les données MedCOI trouvent 

notamment leurs sources sur le site de International SOS et auprès de médecins locaux. 

 

- Quant au site https://www.internationalsos.com. 

 

Il s’agit d’une société d’assurance de voyage qui renseigne des hôpitaux et/ou centres propres à usage 

de ses affiliés. 

 

Cette compagnie internationale d’assurances met en ligne les coordonnées d’hôpitaux à destination de 

ses affiliés (vraisemblablement non nationaux et sans problème financier). 

 

Ce site ne renseigne nullement de la qualité des soins dispensés en Guinée, de leur coût ni de l’attente 

pour obtenir un rendez-vous ». 

 

III. Discussion 

 

1. La critique principale de la requérante consiste à reprocher au médecin factionnaire d’avoir considéré 

que son traitement pour le VIH était disponible en Guinée en raison de la possibilité de substituer le 

« biktarvy » qui lui a été prescrit par du « Atripla », sans donner la moindre explication quant à son choix 

et sans s’interroger sur l’impact pour son état de santé de cette substitution. Elle conteste par ailleurs la 

possibilité de procéder à cette substitution en déposant une attestation du médecin spécialiste qui la 

suit, lequel affirme que prescrire de l’« Atripla » à un diabétique relève de la malpractice dès lors que ce 

médicament contient du « tenofovir disoproxil », connu pour provoquer des insuffisances rénales, et est 

donc contre-indiqué pour les personnes diabétiques, qui sont en raison dudit diabète, particulièrement à 

risque d’insuffisance rénale. 

 

2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse rétorque, en substance, que le médecin 

fonctionnaire peut, lorsqu’il examine la possibilité d’un traitement adéquat au pays d’origine, vérifier si 

des équivalents du médicament nécessaire sont disponibles dans ledit pays. Elle rappelle en effet que 

le traitement ne doit pas être identique ou au même niveau que celui prescrit en Belgique mais qu’il 

suffit qu’il soit efficace. Elle estime en conséquence que le médecin fonctionnaire n’a pas à tenir compte 

des éventuels effets secondaires du médicament équivalent sauf lorsqu’ils sont tels que la personne 

concernée serait exposée à un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou à un risque de 

traitement inhumain et dégradant. Elle considère qu’en l’espèce, le médecin fonctionnaire a valablement 

pu considérer que la substitution proposée est possible sans conséquences néfastes sur la santé de 

l’intéressée, qu’elle est adaptée à sa pathologie et est donc appropriée. Elle soutient que la partie 

requérante ne démontre pas que le médicament mentionné par le médecin fonctionnaire en 

remplacement de celui qui lui est prescrit en Belgique ne serait pas une réelle alternative et rappelle 

qu’il ne revient pas au Conseil de se substituer au médecin fonctionnaire pour considérer à la place de 

ce dernier qu’un médicament ne pourrait pas être remplacé par un autre. Elle termine en faisant valoir 

que le rapport du Docteur Firre déposé avec le recours est manifestement rédigé pour les besoins de la 

procédure et qu’étant, en tout état de cause, postérieur à la décision attaquée, il ne peut en 

conséquence être pris en considération. 

 

3. Comme le rappelle la partie défenderesse, il ressort de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

que le législateur a entendu réserver la possibilité d’octroi d’une autorisation de séjour pour raison 

médicale aux situations pour lesquelles il n’existe aucun traitement adéquat et suffisamment accessible 

dans le pays d’origine, de sorte qu’un retour pourrait emporter dans le chef de l’étranger malade, un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant.  

 

Il s’ensuit que l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 n’exige pas qu’un traitement identique soit 

disponible au pays d’origine ; il suffit que l’étranger malade puisse accéder à un traitement approprié.  

https://www.cdib.be/fr/chapters/12?frag=10868
https://www.internationalsos.com/
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Rien n’empêche en conséquence au médecin fonctionnaire de considérer, sur la base des documents 

médicaux en sa possession, que la médication prescrite peut être valablement remplacée par d’autres 

médicaments aux propriétés thérapeutiques identiques. Il n’a par ailleurs pas, en principe, à expliquer 

les raisons de son choix. 

 

4. En l’espèce, l’avis du médecin fonctionnaire stipule que « le traitement par dose quotidienne unique 

par Biktarvy® (association de bictégravir, d’emtricibatine et de ténofovir) n’est actuellement pas 

disponible en Guinée mais peut être avec une efficacité certaine remplacé par un traitement également 

monodose (qui permet surtout une meilleure compliance thérapeutique) par Atripla®, association 

d’éfavirenz, d’emtricitabine et de ténofovir, à action tout-à-fait équivalente et disponible en Guinée. 

L’avantage du traitement de l’HIV par cette association, pour la requérante, sera de lui permettre l’usage 

classique de la metformine, disponible en Guinée, pour traiter son diabète. Notons que le glicazide est 

lui aussi disponible en Guinée ». 

 

5. Cependant, contrairement à ce que prétend la partie défenderesse, la requérante conteste 

concrètement que le traitement de substitution proposé soit une réelle alternative à celui qui lui a été 

prescrit en Belgique.  

 

Elle dépose avec son recours un rapport du docteur Firre - le médecin spécialiste qui suit la requérante - 

dont il ressort que le médecin fonctionnaire ne pouvait ignorer les contre-indications du médicament de 

remplacement qu’il propose dès lors qu’elle est également affectée d’un diabète de type 2 rendant ce 

médicament de remplacement problématique, non en raison de simples effets secondaires néfastes 

mais parce qu’il est susceptible d’engendrer des complications supplémentaires graves, à savoir une 

insuffisance rénale.  

 

6. Le Conseil ne peut, comme le soutient la partie défenderesse, écarter ce document au motif qu’il est 

postérieur à la décision attaquée.  

 

Le Conseil rappelle que le fait d’apporter de nouveaux éléments dans une requête n’implique pas de 

plein droit qu’il ne peut en tenir compte. La prise en considération dans les débats de nouveaux 

éléments qui sont pour la première fois invoqués dans la requête est justifiée dans deux cas. Le premier 

est celui dans lequel l’autorité administrative prend un acte administratif d’initiative, en d’autres mots, 

sans que la partie requérante n’en ait fait la demande. Le deuxième, qui s’applique en l’occurrence, est 

celui dans lequel l’autorité administrative refuse d’accorder la faveur que la partie requérante a 

demandée. Dans ce cas, cette dernière doit déjà avoir exposé dans sa demande la raison pour laquelle 

elle estime avoir droit à ce qu’elle demande. Or, l’autorité administrative peut envisager de lui refuser 

cette faveur pour des raisons que la partie requérante était dans l’impossibilité d’anticiper au moment de 

sa demande. Dans ce cas, l’autorité administrative doit lui donner l’occasion de faire valoir son point de 

vue sur les faits qui fondent ces raisons et sur l’appréciation de ces faits (cf. également en ce sens : CE 

8 août 1997, n° 67.691 ; CCE 17 février 2011, n° 56 201).  

 

En l’occurrence, si la requérante ne pouvait ignorer la possibilité que l’autorisation de séjour sollicitée lui 

soit refusée en raison de la disponibilité d’un traitement de remplacement, elle ne pouvait 

raisonnablement pas anticiper que ce dernier serait envisagé sans avoir égard aux éventuelles 

incompatibilités liées aux autres pathologies dont elle est affectées et dont elle avait correctement 

informé la partie défenderesse. Il en va d’autant plus ainsi que le certificat médical type remis avec la 

demande attirait l’attention sur l’existence d’au moins une incompatibilité, à savoir celle entre le 

« metformine », généralement prescrit aux diabétiques mais déconseillé en raison des interactions  

possibles avec son traitement  contre le VIH. 

 

Par identité de motifs, ce document ne saurait non plus être écarté au prétexte qu’il aurait été 

confectionné pour les besoins de le procédure. 

 

7. Le Conseil constate dès lors, qu’en ne motivant pas plus spécifiquement son choix de substitution, 

alors qu’il ne pouvait pas ignorer les éventuels effets secondaires graves dudit médicament dans le cas 

spécifique d’un patient attient en outre de diabète, le médecin fonctionnaire ne permet pas au Conseil 

d’exercer son pouvoir de contrôle. Il le place en effet dans l’impossibilité d’apprécier la pertinence des 

critiques adressées à la motivation de son avis au sujet de la disponibilité du traitement et partant d’en 

vérifier le caractère adéquat.  
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8. Il s’ensuit que, dans les circonstances de l’espèce, le moyen unique en ce qu’il est pris de la violation 

de l'obligation de motivation formelle est fondé. Ce moyen unique, ainsi circonscrit, suffit à emporter 

l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du 

moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980, prise le 26 janvier 2021, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


